
NOVEMBRE 2012

Directeur de publication : Eric Beaufort
Rédaction : Commission communica-

tion et contributeurs
Infographie : Serge ThébaultI N F O R M E R  -  I M P L I Q U E R  -  I N T E R E S S E R

B u l l e t i n  d ’ i n f o r m a t i o n  m u n i c i p a l e  d e  V i l l i e u  L o y e s  M o l l o n

Mairie de Villieu Loyes Mollon
95 avenue Charles de Gaulle
01800 Villieu Loyes Mollon
) 04 74 61 04 60
: www.mairievlm.fr

Editorial
Avec l’inauguration de la
résidence des Ecureuils,
de la salle polyvalente
et prochainement celle
de l'école du Toison, ce
seront trois projets ma-
jeurs qui auront été mis
en service cette année.

Très attendus, ils ont été immédiatement
adoptés et même si quelques réglages inhé-
rents aux nouvelles constructions sont encore
à affiner, l'essentiel des activités sont d'ores et
déjà intégrées à la plus grande satisfaction
des utilisateurs.

Ces projets terminés, d'autres vont prendre
le relais. Tout d'abord le centre village dont
la destruction est imminente avant la mise
en œuvre des nouvelles constructions inté-
grant, je le rappelle, commerces, professions
de santé et logements.

Ces travaux engendreront inévitablement
quelques désordres dans notre quotidien et
je compte sur votre compréhension durant
cette période délicate mais indispensable.

Le projet mairie, quant à lui, est actuellement
en phase d'avant-projet définitif ce qui signifie
que, le Conseil Municipal ayant entériné les
choix architecturaux et techniques, le permis
de construire va être déposé. 
Les travaux commenceront en début d'année
prochaine par la destruction de l'ancienne
école maternelle. S'en suivra alors la cons-
truction du nouveau bâtiment et ce n’est qu’à
l'issue du déménagement des services que
la mairie actuelle sera détruite pour faire
place à l'aménagement du parvis et des
places de stationnement.

Vous aurez l'occasion de découvrir les 
détails de ce projet dans le prochain Tout en
Ain et lors des voeux de la municipalité qui
auront lieu le 5 janvier 2013.

Je profite de l'occasion pour vous inviter
toutes et tous à cette traditionnelle cérémo-
nie qui est pour nous l'occasion de vous 
présenter le bilan de l'année et surtout
d'échanger avec vous dans un moment de
convivialité toujours apprécié.

En attendant, je vous souhaite une bonne fin
d'année 2012.

A bientôt.

Éric BEAUFORT
Maire
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Salle polyvalente. Un nouveau lieu 
pour les festivités

Lancés en octobre 2011, les travaux de construction de ce nouveau 
bâtiment se sont achevés, sans retard, le 06 août dernier.

Inauguré le samedi 13 octobre 2012 en présence de Jacques BERTHOU, 
sénateur de l’Ain et de Charles de la VERPILLIÈRE, député de l’Ain, ce nou-
veau lieu de fêtes vient, officiellement, d’ouvrir ses portes.

L’ensemble du chantier s’est déroulé sans encombre grâce à une bonne 
maîtrise d’oeuvre, assurée par les cabinets DOSSE et DELERS, à un suivi des
travaux assuré de main de 
maître par l’architecte Monsieur
MONTES avec l’appui de deux
membres du conseil municipal,
Alain GONARD, adjoint délégué
aux bâtiments et Guy VERNEAU,
conseiller municipal.

D’une capacité d’accueil équi-
valente à celle de la salle des
fêtes, ce nouvel équipement 
accueillera, en plus de ses 150
m² de salle principale, le Club
des Jeunes et un entrepôt d’en-
viron 300 m² compartimenté en
plusieurs box de rangement pour nos associations.

Bien que située dans la  zone artisanale, une étude acoustique a néanmoins
été menée afin d’assurer une bonne isolation phonique du bâtiment. Le résultat
de cette étude a donné lieu à la mise en oeuvre de matériaux spécifiques qui
garantissent cette isolation.

Le coût des travaux qui, soulignons-le, n’a pas dépassé les estimations, est de
900000,00 €. 106000,00 € ont été financés par la Communauté de Communes
de la Plaine de l’Ain (CCPA) et 10 000,00 € ont été donnés par le sénateur
Jacques BERTHOU qui peut subventionner ce genre de projet grâce à son 
enveloppe parlementaire. Le reste étant pris en charge par la commune via un
autofinancement et la souscription d’un emprunt.

Concernant l’équipement, la salle polyvalente bénéficie d’un chauffage gaz,
d’installations électriques et sanitaires répondant aux dernières normes en 
vigueur et d’un accès spécifiquement étudié pour les personnes à mobilité 
réduite.

Comme la plupart des bâtiments communaux, l’ensemble de la construction est
sous alarme et surveillance vidéo.

Le député Charles de la Verpillière - le maire Eric Beaufort
le sénateur Jacques Berthou



La collecte sélective assurée 
par la CCPA

Des chiens propres 
pour un environnement agréable
Les déjections canines, laissées par des propriétaires peu scrupuleux
de chiens, sont une véritable nuisance dans nos rues et sur nos 
trottoirs. 

L'article R.632-1 du nouveau Code pénal dispose que : 
“.../ est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 2e classe
le fait de déposer, d'abandonner ou de jeter, en un lieu public ou privé,

ordures, déchets, matériaux ou tout
autre objet, de quelque nature qu'il
soit /...”

Lorsque vous promenez votre com-
pagnon, il est naturel que ce dernier
fasse ses besoins. 
En revanche, laisser ses déjections
par terre est ni hygiénique, ni esthé-
tique et cela peut être dangereux.
Alors, avant de partir, pensez à prendre
un sac et adoptez le bon reflex :
je mets dans le sacs, je le referme et
je le jette à la poubelle.

Merci.

Si une étiquette a été collée sur votre bac à ordures mention-
nant : “Modèle de bac non conforme” : il ne sera plus collecté,
contactez la société Plastic Omnium au 0800 35 30 25 pour
obtenir gratuitement un nouveau bac.

Depuis le 10 septembre, tous les sacs, déposés en vrac ou à
côté du bac, ne sont plus collectés, il faut les mettre dans un
bac.

L’évacuation des sacs restant dans les rues sera à la charge
de chaque commune. Les maires ayant conservé leur pouvoir
de police en matière de déchets, il leur appartiendra de ver-
baliser les dépôts sauvages identifiés.

La société Plastic Omnium livrera les bacs dans un délai maxi-
mum de 8 jours (à compter de la date d’enregistrement de la
demande) pour les foyers non dotés.

Enfin, vous avez reçu le n°6 du journal de la CCPA “Plaine
Ainfo” qui comporte un “quatre pages” détaillé sur les déchets
et la mise en place de la Taxe incitative d’enlèvement des or-
dures ménagères (TEOMi). Consultez-le.

Bons Loisirs Jeunes de la CAF
Avec les Bons Loisirs Jeunes de la CAF de l’Ain, des aides ren-
forcées pour les loisirs de vos enfants.
La CAF de l’Ain vient d’adresser automatiquement aux familles
bénéficiaires les Bons Loisirs Jeunes à l’occasion de la rentrée
2012.

Ces bons permettent de payer la participation à des activités
sportives, culturelles ou de loisirs organisées par une association
de l’Ain adhérente au dispositif : adhésion, cotisation, licence,
stage, sortie, etc.

Comme en 2011, les conditions d’attribution des BLJ sont 
étendues afin qu’un plus grand nombre de jeunes puisse en 
bénéficier et faciliter ainsi la pratique d’activités sportives, cultu-
relles ou de loisirs :

- les jeunes peuvent les utiliser dès l’âge de 11 ans 
(de 11 à 18 ans)

- le nombre de BLJ est de 14 bons de 5 € chacun 
(valeur globale 70 €)

- le quotient familial plafond pour bénéficier des BLJ est 
de 800 €.

Pour plus d’informations sur les BLJ ou sur les aides de votre
CAF, rendez-vous sur Internet www.caf.fr 

TANT QUE VOTRE CHIEN 

NE SAIT PAS FAIRE ÇA

MERCI DE RAMASSER



Comité de jumelage : Séjour à Dobrichovice
Sur invitation du maire et du Comité de jumelage
de Dobrichovice, une délégation de 41 personnes
s’est rendue dans notre ville jumelle de la Répu-
blique Tchèque. Le choix du transport s’est porté
sur l’avion rendant le voyage moins pénible(il faut
en effet 14 h de bus pour parcourir les 1 062 km).

Nos hôtes avaient préparé un programme varié
présenté autour d’un buffet d’accueil :

5 habitants de 
Villieu Loyes Mollon
nommés “Chevalier”

Samedi
Dès notre arrivée, participation aux festivités 
médiévales sur les bords de la Berunka, à proxi-
mité du château de Dobrichovice, évoquant le
transfert des joyaux de la couronne du château de
Prague à celui de Karlstejn. Le soir  présentation
d’un spectacle : “Une nuit au château”, joué par
des artistes, des amateurs et cinq membres de la
délégation de Villieu Loyes Mollon qui seront faits
“chevaliers à l’étoile bleue” par le Roi en fin de soi-
rée.

Dimanche
Pour certains continuation des festivités jusqu’à
Karlstejn et visite de Prague pour d’autres.
En fin de journée, soirée dite officielle, au cours de
laquelle les maires et présidents des Comités de
jumelage ont rappelé leur attachement au Serment
de jumelage signé il y a 10 ans et se sont félicités
des excellentes rencontres organisées depuis 15
ans et des liens très forts qui se sont créés entre
les deux villages.

Les 5 nouveaux chevaliers à l’Etoile Bleue

Le maire, Michael PANEK, a voulu marquer cet anniversaire en remettant
le diplôme et la médaille de “citoyen d’honneur de Dobrichovice” à Eric
BEAUFORT, Claude MARCOU (à l’origine du jumelage) et à Claude 
FESTAZ ainsi qu’un diplôme d’honneur à Claude Valentin, personnage qui
a mis en relation les deux villages.
Le maire de Villieu Loyes Mollon remerciait chaleureusement pour ces 
distinctions et le superbe vase en cristal de Bohême, gravé des logos des
deux villages. Il offrait à son tour un ouvrage sur le musée Lumière et le
DvD du film “L’artiste”. L’association Mollon OmniSport (MOS) offrait un 
plateau souvenir des 10 ans de jumelage.

Lundi
Cette journée était consacrée à la visite de deux sites historiques de 
Bohême du Sud, inscrits au patrimoine de l’UNESCO : Cesky Krumlov,
cité médiévale et Holasovice, petit village de 150 habitants, comportant un 
ensemble unique de bâtiments de style baroque rural datant de 1770.

Mardi
Visite de l’école maternelle, agrandie du fait de l’augmentation de la 
population.
En fin de matinée, rendez-vous au Palais Bruquoi, ambassade de France,
Lieu emblématique des relations Franco-Tchèques, car c’est la France qui

a été le principal artisan de l’indépendance de la Tchéco-
slovaquie et ce palais qui a été le siège de l’ambassade de
France, premier pays a avoir délégué un représentant au-
près du gouverneur d’alors.
Une grande faveur nous a été faite de pouvoir visiter ce
joyau de style baroque praguois, aux multiples salons ma-
gnifiquement décorés ainsi que la grande salle à manger
et le monumental escalier d’honneur. Le secrétaire général
de l’ambassade soulignait tout l’intérêt que représentent
les jumelages dans la connaissance des citoyens.
Puis, en fin d’après-midi, derniers adieux pour 2012 devant
la mairie. 
Le maire de Villieu Loyes Mollon et le président du comité
de jumelage remerciaient nos hôtes, les familles d’accueil
et toute l’organisation pour ce séjour, le programme et in-
vitaient une délégation tchèque, en 2013, pour souhaiter
l’anniversaire en France.
C’est toujours avec peine que nous avons pris le bus pour
l’aéroport.

Claude FESTAZ



Samedi 1er et dimanche 2 décembre
Marché de la création
Art et culture
Centre innovance
Renseignement : Sandrine NICOLAS-LESPINASSE

04 74 35 42 82
Dimanche 02 décembre

Vente d’huîtres
Classes en 3
Centre innovance
Renseignement : François SEEMANN

04 74 61 11 92
Samedi 08 décembre

Fête des lumières
Comité des fêtes
Centre innovance
Renseignement : Michel BOZZACO

04 74 61 21 63
Vente d’huîtres
Classes en 3
Place St-Pierre
Renseignement : François SEEMANN

04 74 61 11 92
Dimanche 09 décembre

Concert
Ensemble Musical de Villieu Loyes Mollon
Centre innovance
Renseignement : Jean MENAND

04 74 61 12 35
Mercredi 12 décembre

Repas de Noël
Club rencontre
Centre innovance
Renseignement : Jacques ANDREY

06 88 93 58 57
Vendredi 14 décembre

Repas de Noël
A3V
Centre innovance
Renseignement : Association 3 villages

04 74 61 01 52
Samedi 15 décembre

Vente d’huîtres
Classes en 3
Place St-Pierre
Renseignement : François SEEMANN

04 74 61 11 92
Vente de pain d’épices
Gym volontaire
Place St-Pierre
Renseignement : Evelyne NALLET

04 74 61 38 22
Assemblée générale
Les Baladins
Auditorium
Renseignement : Marie-Paule DURAND

04 27 90 06 43
Dimanche 16 décembre

Gala de Noël
Dynamic club
Centre innovance
Renseignement : Patricia TONI

04 74 34 78 75
Mardi 18 décembre

Carnets de voyages - Islande
Art et culture
Auditorium
Renseignement : Sandrine NICOLAS-LESPINASSE

04 74 35 42 82
Lundi 24 décembre

Concert messe de Noël
Viva La Musica
Eglise de Villieu - 18 h 30
Renseignement : Christine CASTEUR

09 54 16 44 20

AgendaExpo Bibliothèque

Carré vert - Éco-citoyen

Pour un bon fonctionnement 
du Toison !!

La bibliothèque municipale
de Villieu Loyes Mollon
présente :

du 12 novembre

au 22 décembre
sa nouvelle exposition
consacrée aux Châteaux
Forts et à leur univers :
panneaux d’information,
petit questionnaire pour
aider à la concentration et
contes pour les enfants
dans le cadre scolaire et le
mercredi après-midi. 

Dans le cadre de cette ex-
position, Sandrine Stablo,
conteuse professionnelle,
se produira vendredi 14
décembre à 20 h pour des
contes (un peu) effrayants,
s’adressant aux adultes
et aux adolescents. 

Un pot médiéval finira cette
soirée, avec Hypocras et
petites pâtisseries presque
d’époque préparées par la
l’équipe de la bibliothèque.

Plus d’informations et inscriptions pour la soirée contes 
au 04 74 61 23 47 
ou via le blog http://bmvlm.wordpress.com

Assurer l’écoulement de la rivière et par
conséquent la sécurité des riverains tout
en préservant la protection du milieu
aquatique et terrestre (la ripilsyve), c’est
le défi relevé par l’équipe de débardage
de M. FAVARO, missionnée par le Syn-
dicat de la Basse Vallée de l’Ain (SBVA),
en collaboration avec la commune et les
riverains. 

Sur un secteur allant du “Moulin de
Fêtan” jusqu’au “chemin du Muret”, les arbres présentant un danger sont 
coupés et sortis minutieusement par les chevaux, puis laissés à la disposition
des propriétaires. 

L’équipe de M. FAVARO et le cheval LANCELOT
en pleine action de débardage



Limitation de vitesse

KaléiScola

YOGA - Souffle et vibration - Loyes
Afin d’accroître la sécurité des usa-
gers mais aussi celle des riverains
et des piétons, la vitesse de circula-
tion chemin de la Masse a été limitée,
par arrêté municipal, à 50 kilomètres
par heure.

Certains diront que cette allure est
un peu trop faible pour une voie
aussi excentrée du village. Pourtant,
cette route est située dans l’agglo-
mération de Villieu ce qui justifie
cette allure. 

Faut-il rappeler aux inconscients de
la vitesse, que des sorties de pro-
priétés se trouvent tout au long de
ce chemin, un camping, duquel 
entrent et sortent bon nombre de
voitures, une zone artisanale, qui
génère un flux régulier de véhicules
ainsi que des piétons promeneurs
souvent accompagnés d’enfants.

De plus, ce chemin comporte des
courbes et un relief qui réduisent
considérablement la visibilité.

C’est pourquoi il serait souhaitable
que les conducteurs respectent
cette limitation de vitesse d’autant
plus que des contrôles sont très
souvent effectués par la gendarmerie,
certains le savent déjà...

Sachez enfin que même en l’absence
de panneaux indicateurs, la vitesse
reste limitée à 50 km/h.
En effet, l’entrée dans une agglo-
mération limite automatiquement
votre vitesse maximum à cette 
allure (décret du 29 novembre 1990).

Nouveaux pro
Activ Garage
Réparation toutes marques avec garantie construc-
teur préservée.
Ventes, achats, dépôt vente toutes marques.
Pose autoradio, forfait vidange et bien d’autres prestations.

Zone artisanale de Villieu
Tél. : 09 50 04 74 49

n Quel drôle de nom ! Qui êtes-vous ?
l Une association d’accompagnement scolaire.
n Créée par qui ? 
l Par un trio d’enseignantes en exercice, com-

pétentes et motivées.
Nous sommes spécialisées dans les difficultés d’apprentissage.

n Dans quel but ?
l Nous proposons du soutien scolaire, de l’aide aux devoirs, des révisions, sous forme

de stage, des remises à niveau, des cours d’espagnol...
n Pour qui ? 
l Pour des élèves de primaire et de collège. 

Les cours d’espagnol sont ouverts aux enfants et aux adultes. 
n Quelle organisation ?
l En petits groupes d’enfants encadrés par au moins deux enseignantes pour susciter

une émulation.
n Pour quels objectifs ?
l Permettre à chacun d’acquérir des méthodes de travail efficaces, approfondir des

connaissances et apprendre à les utiliser, retrouver la motivation, l’envie de savoir et
la confiance en soi. 

n Où et quand ?
l Le mercredi toute la journée, à Villieu dans une salle du centre Innovance, rue des

écoles. 
Le samedi matin, à Ambérieu, 364 rue Marquis Albert de Dion.

n Les tarifs ? 
l Vous les trouverez sur notre site www.kaléiscola.com
n Comment vous contacter pour plus de renseignements ? 
l Au O6 O5 24 O7 84

Maria MULLER, Geneviève FERRANDO et Brigitte GALLEGO

Dans sa forme la plus épurée on connait le yoga et on l’apprécie
comme une gymnastique douce, un moyen efficace d’obtenir la
santé et le bien-être physique. 
Dans sa forme la plus profonde, il peut nous éveiller à la sagesse,
la joie et la connaissance de Soi.

Au travers des postures physiques, des pratiques de respiration, de relaxation,
de vibration et de méditation, nous vous proposons de venir aux cours de yoga
pour vous libérer du stress et retrouver tonicité et souplesse pour améliorer votre
énergie vitale.

Les cours ont lieu à Loyes le mardi à 18 h 15 ou à 19 h 50 sous la responsabilité
d’Eric Folliet, professeur formé aux Ecoles Françaises de Yoga d’Evian et de
Lyon.
Venez découvrir le yoga à tout moment de l'année.

Renseignements et inscription :
Association “Souffle & vibration” au 04 74 61 47 99 
ou au 06 28 37 56 30 (répondeur)

Professionnels
Artisans

Commerçants
Pensez à votre encart publicitaire

dans le Tout en Ain 2013
Renseignements : 
04 74 61 04 60 ou 06 68 20 91 96



Farfouile de l’enfance :
Une première, un succès !!!

Samedi 17 novembre, la première “Farfouille de l’enfance”, organisée par le Sou
des écoles, a ouvert ses portes au centre Innovance de Villieu Loyes Mollon.

L’idée de cette manifestation a reçu, lors de l’Assemblée Générale du Sou, 
l’approbation de l’ensemble des membres de l’association. 
Et ils ne sont pas les seuls à s’être laissés séduire par cette innovante proposition
puisque les réservations ont été prises en seulement 2 semaines.
Ce ne sont pas moins de 55 jeunes vendeurs amateurs qui sont venus exposer
leurs jeux, leurs poupées, leurs vêtements, leurs accessoires, leurs livres, afin de
les échanger contre quelques pièces qui, n’en doutons pas, seront vite réinvesties
à l’approche de Noël...

Les visiteurs aussi ont été nombreux à venir dans l’espoir de trouver quelques 
cadeaux à bon prix. Et si l’on en croit les vendeurs et les acheteurs, cette journée
a plutôt été une réussite.

Pour le Sou des écoles, cette première “Farfouille de l’enfance” a également été
un véritable succès, tant auprès des visiteurs qu’auprès des exposants. Ces 
derniers ont d’ailleurs beaucoup apprécié l’excellente organisation et l’aide que leur

ont apportée l’équipe du Sou : 
déchargement des coffres de 
voiture, manutention, installation,
sans parler du petit café offert.

Vous l’aurez compris, le Père
Noël lui-même n’aurait pas fait
mieux. Enfin, n’exagérons pas...
Disons que pour une première ce
n’était pas mal du tout et que 
l’expérience sera sans aucun
doute renouvelée l’année pro-
chaine.

Mollon retrouve enfin une activité qui doit redonner vie au village. 

Le café restaurant, fermé depuis plusieurs mois, a ouvert ses portes
avec de nouveaux propriétaires. Mme et M SAOUTER ont repris l’établis-
sement et ils vous attendent avec le sourire et la compétence.

Ouvert tous les jours, dès 7 heures du
matin (avec croissants et chocolat
chaud), le midi et le soir. 

Ils peuvent accueillir 40 couverts et
proposent une carte classique : 
entrée, plat, dessert et un plat du jour
le midi.
M SAOUTER cuisine avec principale-
ment des produits régionaux.
Venez essayer, vous serez conquis.

Derrière le comptoir ils sont heureux 
d’ouvrir enfin, après deux mois de travaux Le café restaurant les 3 fontaines a fait peau neuve

Réouverture du café restaurant à Mollon

Cérémonie du 11 novembre

Avec la mort de Claude Choules, dernier
“poilu” vivant ayant combattu durant la
“Grande guerre”, l’histoire du xxe siècle
vient de perdre le dernier témoin de l’une
de ses pages les plus douloureuses.
Aussi, cette cérémonie du 11 novembre
doit, plus que jamais, rappeler sans
cesse, que des hommes se sont battus
pour notre liberté. 

Malheureusement, aujourd'hui encore,
des hommes se battent pour la liberté
d'autres hommes.

C’est pourquoi le gouvernement a décidé
que cette journée du 11 novembre sera,
désormais, un hommage national envers
tous les combattants morts pour la France,
quel que soit le conflit dans lequel ils 
ont péri.

Donc pour la première fois, en cette
cérémonie du 11 novembre, le nom des
morts de toutes les guerres et de tous
les conflits ont été cités devant les 
monuments aux morts.


